
OBJECTIFS ET COMPÉTENCES VISÉS
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Réglementaire, juridique et technique

PROGRAMME

▪ Règlement INCO

▪ Produits préemballés / non préemballés – mentions obligatoires

▪ Allergènes

▪ Déclaration nutritionnelle – calcul des valeurs nutritionnelles

▪ Allégations – autres mentions, labels et marques

● Chef d’entreprise

● Conjoint

● Salarié

● Porteur de projet

● Demandeur d’emploi

CONTACT

● Formation adaptée aux entreprises 

artisanales de l’alimentation : 

exemples pratiques et concrets 

● Taux de satisfaction sur cette 

thématique : 10/10

● Pour aller plus loin : pré-diagnostic 

« hygiène » en entreprise

TARIF : 210 € nets de taxe 

MATÉRIEL ET MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

▪ Formation sur site 

▪ Vidéoprojecteur 

▪ Modalités pédagogiques : échanges interactifs stagiaires/formateur, 

livret stagiaire et boîte à outils (fiches techniques, tableur outil de 

calcul de valeurs nutritionnelles …)

▪ Le stagiaire peut venir avec ses propres documents (étiquettes 

produits, liste d’allergènes …) 

▪ Répondre à l’obligation d’information du consommateur 

conformément au règlement INCO (CE) n° 1169/2011

▪ Respecter la règlementation en matière d’étiquetage des produits 

alimentaires

▪ Evaluer le risque en matière d’allergènes

▪ Comprendre la déclaration nutritionnelle

FORMATEUR

MODALITÉS D’ÉVALUATION

ACCESSIBILITÉ

Etiqueter ses produits alimentaires

1 jour - 7 heures

PUBLIC

LES  +

PRÉ REQUIS  : Aucun

LIEU : CMAR LOIRE 

DATES / HORAIRES

DÉLAI D’ACCÈS

Mise à jour le 23 novembre 2021

Si le seuil de 5 stagiaires est atteint

Inscription possible jusqu’à la veille de la 

date de session

Evaluation des acquis par le formateur

Evaluation de satisfaction

Prise en charge possible selon votre 

statut (artisan, salarié, conjoint). Nous 

consulter

Emmanuelle QUIBLIER – conseillère économique et alimentaire 

depuis 18 ans à la CMA

Locaux accessibles aux personnes en situation de handicap.

Le service formation vous orientera si nécessaire vers le référent 

handicap dédié afin d’envisager vos éventuels besoins spécifiques.

Marc PIREZ – 04 26 03 06 53

Formation à distance : 

lundi 7 février 2022

A St-Etienne : 

Lundi 13 juin 2022

Lundi 14 novembre 2022

De 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30

Valérie MESSANA

Rue de l’Artisanat et du Concept

42951 St Etienne Cedex 9

04 26 03 06 68

valerie.messana@cma-loire.fr

Siret : 130 027 956 00015

Enregistré sous le numéro 84691788769. 

Cet enregistrement ne vaut pas agrément 

de l’Etat

mailto:valerie.messana@cma-loire.fr
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Réglementaire, juridique et technique

● Chef d’entreprise

● Conjoints

● Salarié

● Porteur de projet

● Demandeurs d’emploi

Aucun

CONTACT : Valérie MESSANA

Rue de l’Artisanat et du Concept

42951 St Etienne Cedex 9

04 26 03 06 68

valerie.messana@cma-loire.fr

● Formation adaptée aux entreprises 

artisanales de l’alimentation : 

exemples pratiques et concrets 

● Taux de satisfaction sur cette 

thématique : 10/10

● Pour aller plus loin : pré-diagnostic 

« hygiène » en entreprise

TARIF

210 € nets de taxe 

Etiqueter ses produits alimentaires

1 jour - 7 heures

PUBLIC

LES  

+

PRÉ REQUIS         

LIEU : CMAR LOIRE 

DATES / HORAIRES

DÉLAI D’ACCÈS

Mise à jour le 23 novembre 2021

Si le seuil de 5 stagiaires est atteint

Inscription possible jusqu’à la veille de la 

date de session

Nature des travaux demandés au stagiaire et le temps estimé pour 

les réaliser : Participation aux sessions définies via 

Modalités de suivi et d'évaluation spécifiques aux séquences de 

formation ouverte ou à distance : Outils identiques à la modalité 

en présentiel – réalisé à distance

Moyens d'organisation, d'accompagnement ou d'assistance, 

pédagogique et technique, mis à disposition du stagiaire : Outil 

teams - organisation à compléter par la CMAD

Contact technique : Marc PIREZ

Compétences et qualifications des personnes chargées d'assister 

le bénéficiaire de la formation : le référent de la CMAD est Marc

PIREZ

MODALITES CLASSES VIRTUELLES         

Prise en charge possible selon votre 

statut (artisan, salarié, conjoint). Nous 

consulter

Formation à distance :

lundi 7 février 2022

A St-Etienne : 

Lundi 13 juin 2022

Lundi 14 novembre 2022

De 8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30

mailto:valerie.messana@cma-loire.fr

